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der la uullité du contrat, la remise du gage, sans offrir de 
remettre aux créanciers-gagistes, le montant avancé qui a 
fait la considération du gage.

De plus, les curateurs représentent le failli et celui-ci 
ayant inclus dans son bilan, les meubles qui font l’objet 
de la revendication du requérant, ne sont pas fondés à op­
poser aux conclusions du requérant le fait que la requête 
n’aurait pas été signifiée au failli lui-même. Alors même 
qu’il serait simulé, un tel acte qui n’aurait pas pour ob­
jet d’éluder une loi et qui est exempt de fraude doit s’exé­
cuter comme les parties ont entendu qu’il fut exécuté (1).

Dans les cause de Gohier, Boisvert & St-A mour (2), 
et Cushing & Dupuis, décidées par le Conseil Privé (3), 
il a été décidé que le défaut de déplacement d’un bien 
vendu constitue une présomption que la vente est simulée, 
surtout lorsqu’à la date de l’acte, le vendeur est en mau­
vaises affaires.

Rien da ns la présente cause n’allant à démontrer que la 
vente consentie par Mercier à Burleygh & Weeks ait été 
faite de mauvaise foi et alors qu’il était insolvable, la con­
testation des curateurs ne peut être maintenue.

Ijes contestants allèguent, dans leur contestation que le 
requérant n’a acquis de Burleygh & Weeks quelle droit 
qu’ils avaient eux-mêmes, admettent par là même, que le
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